
Formulaire demande 
d’expertise

Formulaire  lors de
péril en la demeure

CCS 430 

CCS 432

CCS 426 al.1 / LACCS 59 

CCS 429 al.3

CCS 449

LACCS  61 

LACCS 118-f  

Placement

LACCS 62  

Autorité de protection de l’adulte (AP)

Mise en place d’un suivi post-institutionnel

CCS 426 al.1 LACCS 113  

Personne nécessitant de l’aide en cas de…Nouvelles 
investigations
Nouvelles 

investigations

Médecin exerçant comme AP
Médecin indépendant de l’AP

Toutes les
solutions ont-elles

été épuisées ?
Non

S’agit-il d’une situation 
urgente avec danger imminent

(péril en la demeure) ?
Non

Trouble psychique Déficience mentale Grave état d’abandon

Libération simple

Oui

Y-a-t-il un 
trouble psychique ou

des doutes sur les facultés 
mentales ou l’équilibre

psychique ?

Non
L’AP adresse la demande 

au CIS pour orientation vers 
l’institution appropriée

L’AP adresse la demande 
au CIS pour orientation vers 

l’institution appropriée

Par le CIS, l’AP convient du 
placement avec le responsable de l’IA

(établissement socio-éducatif)

Par le CIS, l’AP convient du 
placement avec le responsable de l’IA

(établissement socio-éducatif)

Quelle mesure
appropriée ?

Quelle mesure
appropriée ?

Le médecin assesseur de l’AP
contacte le professionnel ou 

l’institution ambulatoire appropriés

Le médecin assesseur de l’AP
contacte le professionnel ou 

l’institution ambulatoire appropriésMédicale

Institutionnelle
sanitaire

LACCS 113

LACCS 60  

Décision PAFA en institution

Y-a-t-il risque 
de  récidive
de PAFA ?

Conditions pour une libération par l’institution sanitaire :
l’AP peut déléguer à l’IA la décision de libération

Conditions pour une libération par l’institution sanitaire :
l’AP peut déléguer à l’IA la décision de libération CCS 428

CCS 429 al.3

Non

LACCS  61 

Oui

LACCS  61 

Institution appropriée (IA)

Centre d’’indication et de suivi 
des  placements (CIS)

1

Conditions pour une libération par l’institution sanitaire
(sous réserve de dispositions nouvelles contraires prises par l’AP)

Institutionnelle
socio-éducative

Post-institutionnelle
ambulatoire
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Appel de la décision Y-a-t-il un trouble 
psychique ?

Expertise 
psychiatrique

Expertise 
psychiatriqueOui

L’AP ordonne les mesures 
propres à prévenir une récidive

Non
≥ 6 sem.
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Décision PAFA hospitalier
max. 6 semaines

2

EB/ 14.05.12

Contacter le responsable de l’institution appropriéeContacter le responsable de l’institution appropriée

Formulaire lors 
de troubles psy

Procédure valaisanne 2013   de placement à des fins d’assistance (PAFA)
selon le Code Civil Suisse (CCS) et sa Loi valaisanne d’application (LACCS)

Oui

Sociale urgente

CCS 450 e al.3  

Décision PAFA social
max. 6 semaines

Chez Paou  / St. Josef Heim
! maximum 4  jours !

Hôpital du ValaisHôpital du Valais

Oui

Préavis du 
médecin traitant

Examen par
médecin 1er recours
du cercle de garde

Oui

Expertise
psychiatrique
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Tribunal des mesures de contrainte

L’AP peut confier le
suivi post-institutionnel 

à un établissement 

Nécessitant un 
traitement médical

Nécessitant un 
placement durable

CCS 439

LACCS 60  LACCS 60  

CCS 431 

Examen périodique 
tous les 6 mois

Examen périodique 
tous les 6 mois

CCS 433

Plan de
traitement
Plan de

traitement

> 4 jours
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